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fermeture de la societe pour conges

Par parmesane, le 12/07/2012 à 13:51

le patron de mon mari vient d'annoncer que la societe serait fermee le 6 aout pour conges 
d'habitude pas de fermeture 
on a reserve notre location du 18 aout au 7 septembre
il y a t'il une date ou l'employeur aurai du afficher les conges

Par P.M., le 12/07/2012 à 17:08

Bonjour,
Les congés payés doivent être affichés au moins un mois à l'avance et communiqué
individuellement au salarié suivant l'art. D3141-6 du Code du Travail...
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